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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-142600

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-142600

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte des Transports du Douaisis (SMTD)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25590044100031N° National d'identification : 
GUESNAINVille : 

59287Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux pour le marquage de signalisation horizontaleIntitulé du marché : 
45233221Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le Syndicat Mixte des Transports du Douaisis (SMTD) est l’Autorité Description succincte du marché : 

Organisatrice de la mobilité sur un périmètre urbain d’environ 220 000 habitants, répartis sur 55 
communes de la Communa...(voir DCE)

Prix - 80 Valeur technique - 20Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Travaux pour le marquage de signalisation horizontale Date de conclusion du marché/lot: 18/12/2024. 
Montant maximum de commande HT : 400 000.00 euro(s) Noms des titulaires: PRESTA'SERVICE. 
Montant de l'offre attributaire HT: 472186.00 euro(s). La pondération des critères de jugement est 
exprimée en %

19/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-142600
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